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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
_____ 

DEPARTEMENT DU GERS 
_____ 

COMMUNE DE CAZAUX-SAVES 
_____ 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE N° 3 DU 10 JUILLET 2020 

 

L’an deux mil vingt, le vendredi dix juillet à vingt heures, le Conseil Municipal de Cazaux-Savès, dûment convoqué, s’est réuni dans 
la salle des fêtes de la commune sous la présidence de M. Vincent MARTINAUD, Maire. 

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : Carole BLANC, Véronique BRUMAS-RETAILLEAU, Ghislain de 
CASTELBAJAC, Fabrice DUCHENE, Flore LECLERCQ-VEAUX, Laure LESCAL, Vincent MARTINAUD, Nicolas NADAL, Christophe 
OUEYTE, Corine PERALS, Nicolas VIGEON ; 

Secrétaire : Mme Carole BLANC 

1. APPROBATION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15/06/20 
Adopté à l’unanimité 

2. DESIGNATION DES DELEGUES POUR LES ELECTIONS SENATORIALES 
Après avoir procédé au vote, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres, désigne ses délégués pour les élections 
sénatoriales : 

- Titulaire : Vincent MARTINAUD 
- Délégués suppléants : Fabrice DUCHENE, Christophe OUEYTE, Nicolas VIGEON 

3. DESIGNATION DES MEMBRES SUPPLEANTS DE LA CAO 
Après avoir procédé au vote, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres, désigne les membres de la Commission d’Appel 
d’Offres comme suit : 

- Président : Vincent MARTINAUD 
- Membres titulaires : Fabrice DUCHENE, Christophe OUEYTE, Nicolas VIGEON 
- Membres suppléants : Ghislain de CASTELBAJAC, Flore VEAUX-LECLERCQ, Nicolas NADAL 

4. AVANCEMENT DU CHANTIER REHABILITATION DE L’ANCIEN PRESBYTERE 
Le lot 03a Gros-œuvre est attribué à la société SARL LISLOISE DE CONSTRUCTION. 

A souligner également qu’un état des lieux a été fait par huissier afin d’établir une réception des travaux et permettre au repreneur 
d’avoir un périmètre de responsabilité dégagé de cette première phase de réalisation. 

5. MISE EN PLACE DE COMMISSIONS THEMATIQUES 
Le conseil municipal a décidé de mettre en place des groupes de travail à la demande en fonction des chantiers à instruire. 

6. RECAPITULATIF DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET AFFECTATION DE POSTE 
Le tableau des emplois communaux est modifié à compter du 1er août 2020 comme suit : 

- Suppression du poste d’agent des écoles maternelles, ATSEM / Garderie 
- Suppression du poste d’adjoint technique territorial en charge de l’entretien des locaux scolaires et de la préparation des 

repas cantine scolaire 

Une réflexion sur la rationalisation des postes restants doit être menée. 

7. QUESTIONS DIVERSES 
 Installation de trois appareils anti-moustique au village. 

 Distribution au domicile de chaque foyer de deux masques sanitaires par habitant 

 Nettoyage de la véranda de Mme ROS-LANNES en cours. 

 Déclaration parcelles ZA0007 en agroforesterie ? vérification en cours... 

 Travaux de réfection du pont sur la Save devraient démarrer semaine du 23/7 : joints, maçonnerie, enrochement. 
 


